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SOCIETE ROMANDE D'APICULTURE

AVIS

Nous avons publie dans le bulletin de juillet un communique
concernant le prix du miel. Une erreur que nous tenons a reparer
s"y est glissee.

La Centrale des miels. poursuivant sa mission, nous offre
7 fr. 50 du kilo ; ilfaut bien. pour vivre, qu'elle le vende au-dessus
de ce prix.

Nous vous recommandons done de ne pas vendre votre miel
aux grossistes en dessous de 8 fr. II en est de meme pour la vente
au detail qui est de 10 fr. emballage compris. Ces prix etant bien
sür des minima.

PROCES-VERBAL DE LA 88 ASSEMBLEE
DES DfiLfiGUfiS

DE LA SAR TENUE A LAUSANNE LE 14 MARS 1964 (suite)

8. Adoption des rapports publies dans le journal
Assurance vol et depredations

M. Paroz trouve que les frais d'administration de ce fonds
paraissent disproportionnes par rapport aux indemnites versees.

M. Felix se demande si le maintien de ce fonds special se jus-
tifie encore. II prie le Comite central d'etudier la question et d'eta-
blir a cet effet une statistique portant sur les dix dernieres annees.

Selon M. Henchoz, ce fonds est trop important, car les interets
creanciers ne sont meme pas absorbes. II invite le Comite central
ä etudier la possibility d une reduction de ce fonds et de faire
rapport lors de la prochaine assemblee des delegues.

M. Meunier rappelle qu'il a ete question en son temps de reunir
1 assurance vol et depredations ä l'assurance RC.

M. Bovey estime qu'il n'est pas dans l'interet de la SAR de
soumettre ces propositions a la « Winterthur », car les conditions
dont nous jouissons actuellement sont bien plus avantageuses que
Celles faites a nos collegues de Suisse alemanique. Une modification

de notre contrat entrainerait certainement une hausse de notre
prime.

M. Broquet, prepose aux assurances, se refere au compte rendu
publie dans le journal et demande a ce que Ton veuille bien en
prendre connaissance. Les frais de gestion relativement eleves
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decoulent des enquetes occasionnees par de trop nombreuses
demandes d'indemnites non justifiees ou exagerees. Le comite etu-
diera les differentes suggestions faites et fera des propositions.

Les divers rapports sont ensuite adoptes a l'unanimite.

9. Nominations statutaires de trois membres sortants et reeligibles
M. Bietry, pour la Federation jurassienne, M. Midler, pour la

Federation neuchäteloise, et M. Felix, pour la Federation vaudoise,
proposent de confirmer dans leur mandat MM. Broquet, Matthey
et Merminod. Ces propositions sont acceptees ä lunanimite.

10. Propositions individuelles et divers
M. Midler attire l'attention de l'assemblee sur l'etude en cours

de la nouvelle loi sur les epizooties. II invite le Comite central a
intervenir aupres de FOffice veterinaire federal pour que le nosema
et le Sackbrod soient reconnus comme maladies epizootiques et
soient englobes dans la nouvelle loi.

Cette proposition est acceptee et la demarche preconisee sera
faite.

M. Buscarlet releve que la place reservee ä la Suisse au Congres
de Prague est restee inoccupee. II en demande les raisons et espere
que cela ne se renouvellera plus.

M. Bovey fait remarquer que l'envoi d un delegue officiel au
Congres mondial est du ressort de la Federation suisse des societes
d'apiculture. Or, l'attitude de nos collegues de la Suisse alemani-
que envers les pays de l'Est est bien differente de la notre. II y a
bien des chances que les congres se tiennent encore longtemps
derriere le rideau de fer si les pays occidentaux n'y participent pas.

M. Chassot estime que les indemnites journalieres payees pour
la formation des conseillers apicoles sont insuffisantes. Celles-ci
sont fixees a 35 francs par la Confederation, alors que le canton de
Fribourg paie 45 francs.

M. Sueur, president de la Federation vaudoise, releve que dans
le canton de Vaud ces indemnites sont reglees ä raison de 30 francs
par jour et 20 francs par demi-journee, plus frais de deplacement.
Les cours donnes par ces conseillers sont retribues sur la base du
tarif des inspecteurs, soit 35 francs par jour.

M. Dietrich, membre d'honneur, remercie pour l'invitation qui
lui a ete adressee. S'il s'occupe toujours de la bibliotheque de la
SAR, c'est avant tout pour une question de locaux. II est pret a
continuer a servir l'apiculture si Dieu lui prete vie.

M. Bovey remercie M. Dietrich pour les precieux services ren-
dus. II se permettra d'inviter M. Dietrich aux reunions du Comite
central dans lesquelles seront traitees des questions se rapportant
a son activite.
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II expose ensuite ses vues sur une reorganisation de Fadminis-
tration de la SAR. Selon lui, la creation d'un secretariat permanent
serait souhaitable, car il estime l'organisation actuelle trop one-
reuse.

M. Werlen, pasteur, fait remarquer qu'une discussion sur ce

sujet, sans etude prealable et sans proposition formelle, met les

delegues mal a l'aise. II propose done la formation d'une commission

pour etudier et rapporter sur la question.
M. Muller, president de la Federation neuchäteloise, constate

que les federations ont ete ignorees jusqu'ici dans l'organisation
de la SAR. II demande qu'elles soient reconnues comme telles, de
maniere a pouvoir collaborer utilement avec le Comite central. II
se prononce egalement pour la constitution d'une commission
chargee de l'etude de la revision des Statuts de la SAR et de la
reorganisation du Comite central.

MM. Felix et Huguenin, par contre, voudraient confier l'etude
de ces questions au Comite central qui devrait faire rapport lors
de la prochaine assemblee des delegues.

Ces propositions sont mises aux voix.
39 delegues se prononcent pour la constitution d'une commission,

19 delegues se prononcent pour une etude par le Comite
central. Les differentes federations seront done invitees a designer
un delegue pour constituer cette commission.

Vceux des sections

Motithey : La section de Monthey espere que le ravitaillement
en sucre pour le printemps sera possible dans de meilleures conditions.

Tenant compte du prix du sucre actuel et pour encourager
bon nombre d'apiculteurs decourages par les annees deficitaires
successives, le prix du miel devrait s'etablir comme suit : 10 francs
aux grossistes, 11 francs aux detaillants et 12 fr. 60 a 13 francs
aux consommateurs. Cela correspondrait un peu au prix de
revient du miel.

La Federation Suisse des societes d'apiculture a fixe les prix
1964 comme suit : 7 fr. 50 aux grossistes, 8 fr. 20 aux detaillants
et 9 fr. 20 aux consommateurs. II s'agit la de prix minima, soin
est laisse a chaque apiculteur de placer sa recolte au mieux.

Quant aux prix du sucre, une nouvelle demarche a ete faite
aupres du Departement federal des finances et des douanes en
vue d'obtenir l'exoneration des droits de douane. Nous attendons
une reponse.

Sierre: On aimerait que l'on adapte le prix officiel du miel au
coüt de la vie. (Voir Monthey.)

Entremont: Puisque la question des concours est a revoir, nous
aimerions que celle des cours le soit aussi. Avant l'examen, il faut
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l'apprentissage. Nous demandons done davantage de cours et moins
de concours.

Cette question a ete traitee dans le rapport presidentiel.
La Broyarde : Fixer le prix de detail de notre miel de choix

au meme prix que le beurre, comme cela se pratiquait il y a 30-40
ans. Nos produits meritent leur juste valeur.

Question deja vue sous Monthey.
District du Lac: Accueillir au sein de la section de jeunesetnou-

veaux membres. Une prospere et encourageante annee 1964. Une
plus grande competence pour les applications de produits chimi-
ques, ceci particulierement dans les graines oil la floraison n'est
pas autant visible.

Une circulaire invitant les apiculteurs a s'affilier aux societes
d'apiculture sera mise ä la disposition des sections.

La lutte contre les empoisonnements est du ressort des cantons.
II faut done intervenir par le canal des federations.

La Gruyere : Aide ä l'apiculture sous forme directe. Celle pre-
vue par la Confederation est deprimante et ne laisse aucun espoir
pour l'avenir immediat de l'apiculture.

Voir sous Monthey.
La Veveyse : Intervention de la SAR aupres des autorites föderales

afin d'obtenir du sucre a un prix raisonnable pour le nourris-
sement des abeilles. On a pu le faire pendant la derniere guerre,
pourquoi pas aujourd'hui. Les subsides aux cantons pour la
formation de conseillers apicoles peuvent etre une bonne chose, mais
pour le moment cela ne constitue pas une aide a l'apiculture. On a

pu supprimer les droits d'entree sur le the II y a des mecontents
et nos effectifs diminuent.

Question vue sous Monthey.
Marly el environs : Nous proposons de diminuer (voire supprimer)

les frais du contrble du miel (pour une certaine categorie
d'apiculteurs) si vous voulez que les petits apiculteurs et ceux qui
habitent les regions a faibles recoltes fassent controler leur miel.

Les taxes pour le controle du miel seront revues au Comite central

en liaison avec la reorganisation de la Centrale des miels.
Grandson et Pied-du-Jura : L'activite du groupe d'elevage sera

poursuivie en 1964. Ce groupement est pret a collaborer avec une
organisation mise sur pied sur un plan plus general.

II est pris acte de ces bonnes dispositions.
Gros-de-Vand : Aide a l'apiculture directe. Suppression des

droits de douane sur le sucre. Prise en charge par la Confederation
de la Caisse assurance loques et acariose. Si la situation du marche
du sucre ne s'ameliore pas, une hausse du prix du miel de 2 francs
par kg est indispensable pour maintenir le peu d'elan qui se manifeste

chez de nombreux apiculteurs.
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Questions dejä traitees precedemment.
Les Alpes : Centrale des miels, tout en reservant une liberte

totale ä chaque membre pour la vente de son miel au detail, ä condition

de respecter les prix officiels. Mise de fonds pour faire demar-
rer la Centrale : capital 40 000 francs, la marge de gerance prele-
vee aux fournisseurs, soit x cts par kilo. Effort financier supple-
mentaire necessaire pour demarrage : emettre des parts de x francs
souscrites par les membres, sections et C.C. Gerance par la Centrale

sous la responsabilite d un gerant, supervisee par le C.C. de
la Romande.

II appartiendra a la commission institute pour l'etude de la
reorganisation de la Centrale de se pencher sur ces suggestions.

Nyon : La section appuie chaudement la reprise de la Centrale
des miels, dans le but de rendre l'apiculture viable.

La reprise est decidee.
La Beroche : Revalorisation des prix du miel. Mesures pour

abaisser le prix du sucre.
II a dejä ete repondu sous Monthey.
Montagues neuchdteloises : La section des Montagnes neuchä-

teloises juge inutile de formuler des vceux. du fait que nos vceux
ne sont pas pris en consideration. Nous aimerions un controle plus
serieux du miel. II faut revoir le probleme des etiquettes, car elles
ont ete inutilisables cette annee.

Aucun vceu n'a figure sur les rapports precedents de cette
section. II etait done difficile de les prendre en consideration.

L'organisation du controle du miel sera etudiee avec la
reorganisation de la Centrale.

La Chaux-de-Fonds et environs : Apporter une nouvelle reforme

sur le point de necrologie au sujet de la parution des cliches.
Nous estimons que tous les apiculteurs faisant partie de la Romande

doivent etre sur le meme pied d'egalite afin de supprimer toute
discrimination. Nous demandons egalement une etude approfondie
pour l'aide ä l'apiculture, ainsi qu'au programme de la creation
d une nouvelle Centrale des miels : si nous souhaitons que ces
points soient revus avec beaucoup de serieux, e'est pour eviter de
compromettre ce digne nom d'apiculture. Nous demandons encore
une modification au sujet du controle des miels.

La pratique suivie dans la question des articles necrologiques a
ete dictee en son temps par raisons d'economie. Nous ne pensons
pas qu'il soit indique de la modifier.

Pour les autres demandes, voir les reponses donnees precedemment.

Ajoie et Clos-dii-Doubs : Lors de la fixation des prix du miel.
tenir compte de la forte augmentation du prix du sucre.

Voir Monthey.

172



Jura-Nord : Aucun. sinon du miel en 1964.
Ce voeu prime tous les autres
Souhaitant ä chacun un bon retour dans son foyer, le president

leve la seance ä 16 h. 50.
Le secretaire : Le president :

V. Bohiiet R. Bovey

LA JOURNEE DE L'ABEILLE
A L'EXPOSITION NATIONALE

Comme pour de nombreuses autres organisations, Lausanne,
au sein de sa merveilleuse Exposition nationale, a accueilli les
apiculteurs suisses. le 5 juillet, journee officielle de l'abeille orga-
nisee par la Societe romande d'apiculture.

Soucieuse de procurer aux collegues des differentes regions du
pays l'occasion de visiter egalement des ruchers de montagne et
une station de fecondation, la SAR avait organise le samedi 4

juillet une course a la Vallee de Joux.
Le soleil etait au rendez-vous et agrementa cette journee. De

la gare de Lausanne, voitures et cars conduisirent sous un ciel
bleu au travers de la riche campagne vaudoise, 130 apiculteurs
environ et leurs families qui prirent le diner en commun au Sen-
tier. Nos collegues tessinois etaient fort bien representes par 33
participants. Une tres agreable surprise nous etait reservee par
nos amis fran^ais de la region du Doubs qui se joignirent, en
partie tout au moins, ä la cohorte suisse pour la journee du 4 et
de fafon plus complete ä la journee officielle du dimanche 5 juillet

ä l'Expo.
Au diner, le president de la SAR, M. Bovey, se fit un plaisir

de saluer ses hotes : MM. Hellwig, president de la Federation
suisse d'apiculture et vice-president de la VDSB, Schaer, repre-
sentant egalement la VDSB, Foglia, nouveau president de la STA,
Minoli, ancien president de la STA. Schneider, du Liebefeld, quelques

amis fran^ais, etc. Le programme prevoyait les visites de
differents ruchers situes dans des contrees privilegiees par la
nature. Files furent tres agreables et ce fut certainement un plaisir
pour chacun de constater le bei aspect de ces ruchers et les forces
imposantes representees par des colonies soigneusement selection-
nees. II se degage une force de ces exploitations dont les dirigeants
sont les promoteurs. A la hauteur de leur täche, ils sont ä feliciter.

L'acces ä la station de fecondation dans la region de La Cure
ne permit regrettablement pas aux cars de s'y rendre et chacun
de ce fait ne put la visiter. Les resultats obtenus ä ce jour sont
tres satisfaisants et des espoirs sont permis pour ceux dont la
selection des races et des souches constitue une base solide et in-
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dispensable de notre apiculture. Apres la collation tres appreciee,
servie avec beaucoup de gentillesse dans un päturage de la region,
c'est le retour et l arrivee a l'Expo oü, chacun a sa guise, dispose
de la soiree, dans un cadre exotique et une temperature des plus
agreables.

Le soleil salue egalement la journee officielle du dimanche
5 juillet oü le rendez-vous etait fixe a la gare de l'Expo. A une
tres respectable cohorte d'apiculteurs du pays, s'est joint le grou-
pement complet cette fois de nos collegues franfais, et c'est la
descente merveilleuse de la gare ä l'Expo.

Le programme de la journee prevoyait une conference de M.
le docteur Wille, chef de la station apicole du Liebefeld, sur
« l'Avenir de l'apiculture suisse ».

La salle du cinema de la section « Terre et Foret » se revela
trop petite pour contenir un nombreux auditoire.

Journee placee sous l'egide de la Federation suisse d apiculture,
il appartenait au president de cette federation, M. Hellwig, simul-
tanement vice-president de la VDSB, de saluer l'assistance et de
la remercier pour l'interet reserve a la cause apicole. II fait part de
sa satisfaction de se retrouver parmi les nombreux apiculteurs
presents, felicite et remercie la SAR pour le stand de l'apiculture
erige par ses soins et plus specialement son president M. Bovey.
Exprime par 1'auteur en allemand, en frangais et en italien, ce
discours du president de la Federation suisse d'apiculture fut tres
applaudi. C'est ensuite a M. Foglia, nouveau president des apiculteurs

tessinois, de dire tout le plaisir eprouve de se trouver parmi
les apiculteurs du pays tout entier dans ce merveilleux cadre de
l Expo. Puis le president de la SAR apporte a son tour le salut
romand et se declare enchante de la belle participation ä la journee

de l'abeille, rehaussee par la presence de nos collegues de
France. II salue la presence de MM. Schneider, Gehri et Bourquin,
du Liebefeld, Minoli, ancien president STA, Dr Kobel, de Wae-
denswil, le nouveau chef de la Rassenzucht, etc. Puis la parole
est donnee au Dr Wille pour sa conference sur l'avenir de
l'apiculture suisse.

C'est toujours un plaisir pour les apiculteurs d'avoir l'occasion
d'entendre les avis autorises du Dr Wille. Si l'Expo s'adresse a
l'avenir, notre apiculture suisse elle aussi doit s'orienter vers l'avenir.

Un bilan de la situation forme d'elements negatifs et positifs
est expose avec clarte. II serait interessant pour nos lecteurs, de
reproduire la conference de fafon complete mais, la place faisant
ici defaut, force est de resumer.

Au passif de notre bilan figurent l'intensification de l'agricul-
ture et ses nouvelles methodes, le manque de dynamisme et le
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pessimisme de l'apiculteur, une concentration locale parfois trop
poussee des ruchers, les difficultes rencontrees pour trouver un
emplacement convenant a 1'exploitation d'un rucher, les maladies
en recrudescence et parfois aussi le manque de cohesion au sein
des organisations apicoles.

A 1'actif, figurent le role economique important que repre-
sente l'abeille fecondant les fleurs, les possibilites de recolte
offertes par les forets du Plateau, du Jura et des Prealpes. ainsi
que par certaines prairies et päturages des Prealpes, des Alpes et
du Jura.

Comparativement ä ses collegues de l'etranger, l'apiculteur
suisse retire de son miel tres apprecie, un prix interessant ; actuel-
lement, il a les possibilites d'acquerir de solides connaissances
apicoles grace aux efforts des federations et des pouvoirs publics. Les
autorites federales sont bien disposees ä l'egard des revendications
de l'apiculture, tant en ce qui concerne les maladies des abeilles
que l'amelioration du cheptel apicole et de fajon generale tout ce
qui touche l'apiculteur. En toute objectivite, il faut admettre que
la situation de l'apiculture suisse peut etre consideree comme
positive.

Conclusion rejouissante pour les amis des abeilles, pour les
vrais apiculteurs, pour tous ceux qui, malgre les annees mediocres,
ont persevere. Sans doute assistons-nous a une transformation
serieuse de notre apiculture ; la transhumance des colonies se fera
sur une plus grande echelle et l'apiculture sera plus mobiliste dans
de nombreuses regions si eile veut subsister. L'apiculteur n'atten-
dra plus la recolte, il ira la chercher. Et c'est le probleme de l'ins-
truction qui revet ici toute son importance dans les differents
domaines de l'observation. de l'elevage, de la selection, etc. Suc-
ces et echecs etant de proches voisins en apiculture, il y a necessite
d'etre constamment a la hauteur de nos täches.

A la base de toute vie, le facteur sante joue un role important
et l'accent est mis egalement par le Conferencier sur ce probleme
ä resoudre. Ce n'est pas dans des ruches malades, mal entretenues,
que des reines de valeur, selectionnees au prix de gros efforts,
amelioreront la situation. Apres ce magistral expose chaleureuse-
ment applaudi par un nombreux auditoire, et apres les remercie-
ments au Dr Wille, c'est la cloture de la partie officielle.

L'Exposition nationale de 1964 a reuni les apiculteurs du pays
dans un esprit tres amical. Elle a permis ä ces derniers, de langue
et de conception des choses parfois bien differentes, de prendre
contact, de se grouper, de causer. Pour bon nombre d'entre eux,
c'etait l'occasion de revoir un collegue, de serrer la main d'un ami,
de renouer les liens qui nous unissent et qui peu ä peu, par suite
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d'une interruption de contact prolongee, ont tendance a se relä-
cher. Notre existence est tributaire d un travail intensit ; la vie
actuelle nous entraine dans un sillage fievreux, agite. II nous ap-
partient de creer une alternance a ce rythme fatigant ; les contacts
amicaux entre apiculteurs, sections et federations constituent un
derivatif ties apprecie. La generosite de lannee 1964 a redonne
le sourire ä tous les apiculteurs ; a Lausanne, la satisfaction se li-
sait sur tous les visages et c'etait appreciable de se trouver parmi
des gens heureux et contents. Le chant du rucher, l'odeur
penetrante du miel, le ronronnement de l'extracteur ne suffisent pas a
l'apiculteur auquel les contacts restent necessaires. La journee
de l'abeille a l'Expo aura deja, par ce simple lait, atteint son but.

G. Matthey.

Maladies des abeilles en juin 1964

Canton!District Local ite

Loque americaine

Cas Canton/District Localite

Berne
Berne
Bienne
Burgdorf
Interlaken
Courtelary

Berne
Madretsch
Höchstetten/Hellsau
Grindelwald
La Chaux-d'Abel

Franches-Montagnes Saignelegier
Moutier

Grisons
Moesa

Lucerne
Sursee

Snleure
Kriegstetten

Corcelles
Cremines

Castaneda
Santa Maria Calanca

Rüediswil b/Ruswil

Etziken

Tessin
Leventina
Locarno

Zurich
Zurich

long

Fribourg

Valetis
Conthey
Sion

Faido
Locarno

Zurich

Alienwinden

Alterswil
Ueberstorf

Basse-Nendaz
Sion

Loque europeenne

Berne
Berne
Konolfingen
Wangen a.A.

La Neuveville

Grisons
Glenner

Obwald

Dentenberg
Bangerten
Duppenthal/Ochlenberg 1

Lamboing

Sergien b/Ilanz

Sarnen

Soleure
1 Kriegstetten

i Uri

Fribourg
Gruyere

Etziken

Erstfeld

Pringy 1

Station apicole du Liebefeld
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